


Le Fonds d’Appui à la Mobilité Artistique du MASA est un programme qui favorise la circulation 
des créations scéniques et des artistes africains SUR LE CONTINENT. Il s’inscrit dans la volonté 
du Marché des Arts du Spectacle Africain d’Abidjan, MASA de disposer désormais d’une offre 
globale de soutien au secteurs créatif africain prenant en compte les besoins de renforcement des 
capacités, de l’appui à la création à la commercialisation/diffusion (contribution à la consolidation 
d’un marché africain du spectacle). 
Financé par l’Institut français de Paris, le Fonds accompagnera les créations programmées dans 
le cadre du MASA MARCHE. Les bénéficiaires disposeront d’un appui pouvant aller jusqu’à 50 % du 
coût des voyages dans la limite des fonds disponibles. 
• Les candidats/es sont encouragés /es à chercher des financements et soutiens complémentaires 
pour leur projet. 

Disciplines
Cirque & marionnettes et arts de la rue, conte, danse, humour, Musique, slam, théâtre. 

Critères d’éligibilité au Fonds : 
•  Être programmé au MASA Marché 2024 ; 
•  Être un groupe artistique africain ; 
•  Disposer de contrats de représentations sur le continent, tournées de la part 
     des programmateurs, diffuseurs et autres professionnels africains ; 
•  Les demandes soumises doivent prouver l’acquisition de 3 (trois) dates minimum relatives 
    à une ou des prestations (en dehors du pays où l’artiste ou le groupe est basé) programmés     
    dans la période éligible et faisant suite à la participation au MASA Marché.  

 

MASA - Fonds d’Appui à la mobilité artistique 
Favoriser la mobilité des artistes et des professionnels du spectacle sur le continent africain 

APPEL A CANDIDATURE



NB : 
-  La participation à des évènements prescripteurs, le développement de marchés,

                la  participation à des réseaux transnationaux est encouragée. 
-   Une attention particulière au déplacement terrestre est encouragée.

Comment postuler ?
Les candidatures doivent être déposées en ligne sur la plateforme (lien d’inscription ici).
Les candidats sont invités à prendre connaissance des conditions de mobilité avant tout dépôt de candidature.

Pièces justificatives
Vous devrez remplir le formulaire en ligne à l’aide des données suivantes :
Documents à joindre au dossier :

•   Description du projet : présentation succincte du projet de mobilité, objectifs 
      et résultats attendus, période de mobilité souhaitée ; 
•   Un contrat d’engagement ; 
•   Devis ou montant du voyage.

Les dossiers retenus par le jury de sélection bénéficieront d’un appui pouvant aller jusqu’à 
50 % du coût des voyages dans la limite des fonds disponibles.  

À l’issue de leur mobilité, les bénéficiaires adresseront au MASA par courrier électronique 
(en format PDF) un bilan de leur mobilité (objectifs atteints, perspectives, poursuite du projet, 
etc.).
Date limite : le 30 juin 2024.

Contacts: candidatures.festival@masa.ci
Tél.: (+225) 07 09 18 10 58

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdIg6_n_Y3JJjeDfeHWxLgj-QNXTVbyNeLiuPQWajROklIKaQ/viewform
mailto:candidatures.festival@masa.ci

